
 

                           

 

 

 

 

 

AUX RETRAITÉS DU MORBIHAN 

 

JANVIER 2024 

 

                            

Délégué départemental : 

Jean-Pierre LE FLOCH                                                      

12, allée Maréchal Juin                                                       

56270 PLOEMEUR                     

Tél : 02 97 21 74 87      

       06 20 28 94 26 

 

Cher(e)s ami(e)s retraité(e)s, 

 

Je vous présente mes vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année et j’ai le plaisir de vous informer 

de la date de la réunion annuelle.  

La réunion annuelle des retraités du MORBIHAN, rendez-vous incontournable pour de sympathiques 

retrouvailles entre anciens collègues et toujours opportune pour être averti(e) des dernières informations 

relatives à notre Caisse, se tiendra : 

Le MARDI 30 AVRIL 2024 

Au Restaurant « LE ROOF » situé à VANNES 

Presqu’île de Conleau- 10, allée des Frères Cadoret- Tel : 02.97.63.47.47 

 

Cette réunion se déroulera de la manière suivante : accueil des participants à partir de   

11H45 suivi d’un apéritif au cours duquel M. Marc SAUZEDDE, Directeur des relations institutionnelles de la 

CRPCEN vous communiquera les dernières informations concernant notre Caisse. 

 

Déjeuner dont le prix du repas est de 37€ par convive, compte tenu de la participation de la CRPCEN 

(de 12€ par assuré et par conjoint) à régler à l’inscription (bulletin ci-après). 

 

Pour une question de respect de l’intendance du restaurant, je dois vous informer que je serai contraint 

de retenir les premiers inscrits, cette mesure étant nécessaire par rapport à la jauge qui est déterminée 

par le restaurateur, soit comme l’an dernier 80 personnes. Je serai sans doute dans l’obligation d’établir 

une liste d’attente, car je n’ai pas d’autre alternative. De ce fait je ne retiendrai que les retraités du 

Morbihan. Je vous remercie de votre compréhension. 

 

Petite information : Comme vous avez pu le constater, vous n’avez pas reçu en novembre dernier le 

traditionnel bulletin d’information de la Région BRETAGNE. Ceci résulte de circonstances diverses et du 

fonctionnement des COMITÉS qui vont prendre une autre forme de gestion pour laquelle vous serez 

informé ultérieurement. De ce fait, le Comité Bretagne n’a pu programmer de voyage pour 2024. 

J’espère que vous répondrez nombreux et en attendant le plaisir de vous rencontrer, je vous prie de 

croire à tout mon dévouement et vous adresse cher(e)s ami(e)s retraité(e)s mes amicales salutations. 

Jean-Pierre LE FLOCH 

Délégué départemental du MORBIHAN 

 

 

 



Retrouvez toutes les actualités de votre comité sur le site internet de la CRPCEN. 

Tapez www.crpcen.fr puis cliquez sur le lien « Espace comités du notariat » tout en bas à droite de la 

page d’accueil du site de la CRPCEN. 

La CRPCEN soutient la ligne téléphonique Solitud’Ecoute mise en place par l’association des petits frères 

des pauvres. Ouverte tous les jours de l’année de 15h à 20h, elle vise à briser l’isolement des séniors en 

leur offrant une écoute bienveillante et un soutien moral. La ligne est gratuite, anonyme et confidentielle 

(0 800 47 47 88).  

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION pour la RÉUNION-REPAS du 30 AVRIL 2024  

À COMPLÉTER ET À RETOURNER DÈS RÉCEPTION OU AU PLUS TARD  

pour le VENDREDI 29 MARS 2024 à Jean-Pierre LE FLOCH 

Nom : 

Adresse : 

N° CRPCEN : I__I__I__I__I__I__I Date de Naissance : I__ __I__ __I__ __ __ __ I 

Tél domicile : I__ __I__ __I__ __I__ __I__ __I  

Tél portable  : I__ __I__ __I__ __I__ __I__ __I 

Adresse mail : 

Participera à la réunion d’information - repas du MARDI 30 AVRIL 2024. 

 seul(e)  accompagné(e)conjoint(e)  accompagné(e) de ……… personne(s) 

NOM ……….……….……….……….……….   PRENOM …………………….………. 

NOM ……….……….……….……….……….   PRENOM …………………….………. 

Je joins un chèque d’un montant de : ………… euros (37€ → retraité ; 37€ → conjoint ; 49€ → autres) 

pour le repas à l’ordre du restaurant : LE ROOF  

Date :                            Signature : 

 

Nota : Le chèque ne sera encaissé qu'après la réunion annuelle. 

 

http://www.crpcen.fr/
https://www.crpcen.fr/carte

